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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Einen – wenn auch sehr wesentlichen – Teilaspekt des Sozialversicherungsrechts griff
die PdA auf, indem sie eine Volksinitiative für die Gleichstellung der Geschlechter in
den Sozialversicherungen lancierte. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.08.1990
MARIANNE BENTELI

Die Volksinitiative der PdA "Gleiche Rechte in der Sozialversicherung", welche die
generelle Gleichberechtigung der Frauen bei den Sozialversicherungen anstrebte, kam
nicht zustande. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.03.1992
MARIANNE BENTELI

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

Le souverain s'est également prononcé sur l'initiative constitutionnelle déposée en
1975 déjà par les Organisations progressistes suisses (POCH) et le Parti socialiste
autonome tessinois (PSA) demandant que la limite d'âge donnant droit aux rentes de
l'AVS soit abaissée . Pour mener sa campagne, l'extrême-gauche s'est trouvée bien
isolée. Seuls le Parti suisse du travail, de même que les socialistes tessinois et
jurassiens ont soutenu l'initiative. En revanche, le PSS et l'USS, tout comme les
formations bourgeoises l'ont vivement combattue lui préférant de loin le principe de
l'introduction progressive de la retraite dite flexible. C'est donc sans surprise que cette
initiative a été massivement repoussée (80% non) par le peuple. Le relatif succès
remporté respectivement à Genève (36,7% oui) et au Tessin (45,7% oui) s'explique par
le fait que dans le canton romand le PdT possède une solide audience et que dans lès
vallées tessinoises l'ensemble de la gauche soutenait cette revendication. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.12.1978
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Parallèlement à ces travaux, les Organisations progressistes (POCH) ont fait campagne
pour leur initiative en vue de l'abaissement, cette fois «à 62 ans pour les hommes et à
60 ans pour les femmes», de l'âge donnant droit à la rente AVS. Après que les Parti du
Travail (PdT), Parti socialiste autonome (PSA) et Parti socialiste ouvrier (PSO) eurent
apporté leur soutien, le succès de la récolte de signatures semblait acquis en fin
d'année. Par ailleurs, une étude prospective a avancé l'hypothèse que si les conditions
de croissance actuelles se maintenaient, une augmentation du taux de cotisation de
l'AVS ne serait pas nécessaire pendant les soixante prochaines années. Tandis que le
PdT se félicitait à ce propos de l'«extrême solidité du premier pilier», l'USS faisait
observer que le chiffre de 2% de croissance annuelle des salaires réels lui semblait trop
optimiste. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.1982
CHRISTIAN MEUWLY

Les Chambres fédérales ont clairement dit non à l'initiative populaire déposée par les
Organisations progressistes (POCH) et appuyée par le Parti du travail et le Parti
socialiste ouvrier demandant un abaissement à 62 ans pour les hommes et à 60 ans
pour les femmes de l'âge donnant droit à la rente AVS. Au cours des délibérations, tant
au Conseil national qu'au Conseil des Etats, les intervenants n'ont cessé de rappeler
que l'augmentation du nombre des rentiers et la baisse correspondante du nombre des
cotisants voulues par l'initiative entraîneraient pour l'AVS un surcroît de charges de
plusieurs milliards par année, dont le financement exigerait des majorations de primes
et des contributions supplémentaires de la part des pouvoirs publics. Mais les
opposants n'ont pas non plus manqué de faire ressortir la contradiction entre
l'initiative et l'espérance de vie plus élevée, montrant ainsi que l'adoption d'une limite
d'âge plus basse, mais figée, empêcherait l'instauration d'une limite d'âge flexible.
Quant aux partisans de ladite initiative, ils ont rappelé que l'abaissement de l'âge de la
retraite demeurait un souhait pour ceux qui, parmi la population active, sont soumis à
des conditions de travail pénibles et à un perpétuel processus d'adaptation aux
nouvelles technologies. Et la conseillère nationale A. Fetz (poch, BS) de terminer le
plaidoyer en faveur de l'initiative en indiquant que si cette dernière ne pouvait à elle
seule être un remède au chômage, elle n'en demeurerait pas moins une contribution

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.10.1986
STÉPHANE HOFMANN
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efficace. Mais, en complète opposition avec la volonté des initiants, l'avis a prévalu que,
pour résoudre les futurs problèmes de l'AVS, liés à l'évolution démographique, il fallait
plutôt relever l'âge de la retraite des femmes au même niveau que celui des hommes. 5

Suivant les recommandations du Conseil fédéral et des Chambres, le peuple a rejeté
l'initiative lancée par les Organisations progressistes (POCH) demandant qu'en
l'espace de trois ans l'âge ouvrant le droit à la rente AVS soit abaissé à 62 ans pour les
hommes et à 60 ans pour les femmes. Soutenue par le Parti du travail et le Parti
socialiste ouvrier, l'initiative précisait en outre que cet âge pouvait être ultérieurement
abaissé par voie législative, mais qu'il ne pouvait être relevé. En effet, les initiants
proposaient que l'âge donnant droit aux rentes soit atteint en deux étapes. La première
fixant la limite à 62 ans pour les hommes et 60 pour les femmes, la seconde devant
établir l'égalité entre homme et femme. Au cours du débat qui a précédé le scrutin
populaire, partisans et adversaires de l'abaissement de l'âge de la retraite ont tour à
tour invoqué des motifs d'ordre démographique, financier, économique et social pour
étayer leur argumentation.

Les opposants ont estimé que les conséquences financières de cette requête populaire
n'étaient supportables ni pour les salariés ni pour l'économie et pas davantage pour les
pouvoirs publics. L'acceptation de cette initiative aurait entraîné, selon le Conseil
fédéral, des dépenses supplémentaires de l'ordre de 2,1 milliards de francs par an.
Comme les initiants excluaient toute possibilité d'abaisser le montant des rentes, il en
aurait résulté, toujours selon les estimations du gouvernement, une augmentation des
prélèvements sur les salaires de 1,55% ainsi qu'un accroissement de la charge de la
Confédération et des cantons de 295 millions de francs. L'initiative aurait également eu
des répercussions d'ordre financier sur d'autres branches de la sécurité sociale,
notamment sur le régime des prestations complémentaires à l'AVS et sur la prévoyance
professionnelle. A propos du financement, les initiants ont tenu à rappeler que les
contributions de la Confédération avaient été réduites de 25 à 20% lors de la 9e
révision de l'AVS et ont suggéré que l'accroissement de la charge des pouvoirs publics
soit compensé par une diminution des dépenses militaires afin de n'entraîner aucune
augmentation des cotisations salariales. 
L'inexorable vieillissement de la population, conjugué à une espérance de vie en
constante augmentation, a permis aux opposants de présenter l'initiative comme
dangereuse pour le financement futur de l'AVS. En effet, l'évolution démographique de
la Suisse entraîne une détérioration du rapport entre cotisants et rentiers. Une baisse
de l'âge donnant droit à la rente constituerait à leurs yeux une mise en danger de la
sécurité sociale. Autre argument brandi par les opposants, la menace que fait peser
l'initiative sur la 10e révision de l'AVS.

L'aspect social et humain de l'âge de la retraite a également servi d'argument pour les
partisans comme pour les adversaires de l'initiative. Pour les premiers cités, un
abaissement de l'âge de la retraite permet une réelle amélioration de la qualité de la
vie, répond à une nécessité sociale et s'appuie sur un réel désir de nombreux salariés.
Quant aux seconds, ils ont souligné que, face à une espérance de vie toujours plus
longue, de nombreux travailleurs redoutent un retrait prématuré de la vie
professionnelle, signe pour eux d'une mise au ban de la société. 

Initiative visant à abaisser l'âge donnant droit à la rente AVS. Votation du 12 juin 1988
Participation: 42,0%
Non: 1 153 540 (64,9%) / 21 cantons 
Oui: 624 390 (35,1%) / 2 cantons (TI, JU)

Mots d'ordre:
Non: PRD, PDC, UDC, PLS, AdI, PEP, PES, AN, PA; Vorort, UCAP, USAM, USP, Assoc. suisse
des employés.
Oui: PSS, POCH, PST, Alliance verte; USS, CSCS, Confédération romande du travail.

L'analyse Vox réalisée à l'issue du scrutin a démontré que le souverain avait rejeté
l'initiative en raison des risques financiers qu'elle aurait pu entraîner. Pour les
opposants, la Suisse n'est pas assez riche pour supporter un accroissement du nombre
des personnes jouissant des rentes AVS. Toujours selon cette analyse, le déséquilibre
croissant entre le nombre de cotisants et celui des bénéficiaires des rentes a
également constitué un motif de rejet. La minorité qui s'est dégagée des urnes et les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.06.1988
STÉPHANE HOFMANN
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motifs qui ont incité les votants à rejeter l'initiative, permettent cependant d'avancer
l'hypothèse suivant laquelle un relèvement de l'âge de la retraite serait mal perçue par
une large part de la population. Ce résultat peut conforter la position du Conseil
fédéral qui, malgré les pressions des milieux économiques, a refusé de procéder à un
relèvement de l'âge de la retraite pour les femmes dans son programme pour la 10'
révision de l'AVS. 6

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

Die zweite, radikalere Form der Quotenregelung sieht eine Quotierung der Gremien
vor. Hier setzen zwei im Nationalrat in der Form der allgemeinen Anregung eingereichte
parlamentarische Initiativen ein: diejenige der SP-Fraktion, die erreichen möchte, dass
bis zum Jahr 2003 kein Geschlecht mehr mit weniger als 40% im Nationalrat vertreten
sein darf, und jene der SP-Abgeordneten Leutenegger Oberholzer, die bis zum Jahr
2001 ebenfalls eine Mindestquote von 40% Frauen in allen wichtigen eidgenössischen
Gremien (Parlament, Bundesrat, Bundesgericht) anstrebt. In dieselbe Richtung weisen
auch zwei Volksinitiativen. Die PdA lancierte im Sommer unter dem Titel "Männer und
Frauen" ein ausformuliertes Volksbegehren mit dem Inhalt, dass nach einer
Übergangsfrist von 10 Jahren in allen politischen Behörden mit fünf Mitgliedern oder
mehr mindestens 40% Frauen vertreten sein müssen. Im Herbst wurde bekannt, dass
sich verschiedene frauenpolitische Gruppierungen zusammentun wollen, um unter dem
Titel "Nationalrat 2000" eine Initiative zu lancieren, die eine hälftige Vertretung der
Geschlechter in der Grossen Kammer anvisiert. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.12.1990
MARIANNE BENTELI

Die beiden von Frauenorganisationen bzw. der PdA lancierten Volksinitiativen
"Nationalrat 2000" und "Frauen und Männer", welche ebenfalls Quoten für politische
Gremien verlangten, kamen nicht zustande. Die für "Nationalrat 2000" gesammelten
rund 30 000 Unterschriften wurden der Bundeskanzlei in Form einer Petition
eingereicht. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.1992
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Die eingeleitete Öffnung der PdA für neue Ideen und Themen wurde mit der Lancierung
der Volksinitiative «Frauen und Männer» konkretisiert. Diese verlangt eine
Quotenregelung von maximal 60% des gleichen Geschlechts für alle politischen
Behörden mit fünf oder mehr Mitgliedern. Gleichzeitig hat die Partei eine zweite
Initiative, «Gleiche Rechte in der Sozialversicherung», lanciert. Diese fordert die
Durchsetzung des Gleichheitsartikels in den Sozialwerken. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.09.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

Die beiden Volksinitiativen «Frauen und Männer» für eine Quotenregelung für alle
politischen Behörden bzw. «Gleiche Rechte in der Sozialversicherung», welche von der
PdA 1990 lanciert worden waren, kamen nicht zustande. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.03.1992
MATTHIAS RINDERKNECHT
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